
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, et à l’article 34 de cette loi, vous pouvez obtenir communication de vos données 
et exiger, le cas échéant, que soient rectifiées ou effacées les informations qui s’avèrent inexactes ou dont la collecte n’est pas justifiée par le traitement.  

 

 
 

VOTRE DEMANDE DOIT NOUS PARVENIR 30 JOURS AVANT LA DATE DE 1ER PRÉLÈVEMENT 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

  DEMANDE 

 
Je souhaite participer à une ÉPARGNE CHÈQUES-VACANCES DU FNASS par prélèvements sur mon compte. 

Montant mensuel à prélever :  20 €  30 €  40 €  50 €  60 €  70 €  80 € 

Choisissez votre période d’épargne :   6 mois  8 mois 

   

Cochez 
une case 

 

Si vous démarrez 

votre Épargne  
Chèques-Vacances le : 

Vous recevrez vos Chèques-
Vacances et votre 

bonification au plus tard le : 

 

Vous recevrez vos Chèques-
Vacances et votre 

bonification au plus tard le : 

 5 JANVIER 15 JUILLET  15 SEPTEMBRE  

 5 FÉVRIER 15 AOÛT 15 OCTOBRE 

 5 MARS 15 SEPTEMBRE 15 NOVEMBRE 

 5 AVRIL 15 OCTOBRE 15 DÉCEMBRE 

 5 MAI 15 NOVEMBRE 15 JANVIER 

 5 JUIN 15 DÉCEMBRE 15 FÉVRIER 

 5 JUILLET 15 JANVIER 15 MARS 

 5 AOÛT 15 FÉVRIER 15 AVRIL 

 5 SEPTEMBRE 15 MARS 15 MAI 

 5 OCTOBRE 15 AVRIL 15 JUIN 

 5 NOVEMBRE 15 MAI 15 JUILLET 

 5 DÉCEMBRE 15 JUIN 15 AOÛT 

 
 

 

L’ÉPARGNE CHÈQUES-VACANCES 

 

Nom et Prénom            …………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse  …………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal  
 

    Ville   …………………………………………………………………………………………… 

Messagerie électronique    ……………………………………………………………………  @  ………………………………………………… 

 Célibataire  Union libre  Marié(e) / Pacsé(e)  Séparé   Divorcé  Veuf(ve) 

 

Collectivité employeur …………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 Titulaire  Stagiaire  Auxiliaire  Contractuel(le)   Autre : Précisez  ……………………… 

 

Code agent PASS Territorial    
 

 (à utiliser de préférence) 

 

  OU n° de Sécurité Sociale     
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  PIÈCES À JOINDRE OBLIGATOIREMENT 

 
1° Relevé d’identité bancaire ou postal (pas de chèque annulé). 

2° Avis d’imposition ou de non-imposition de l’année N-2 pour le dernier impôt exigible (au 1er janvier). Pour les 

agents vivant en union libre, joindre les deux avis d’imposition. Sans réception de ce document par nos 

services, nous n’accorderons qu’une bonification par défaut. Aucune dérogation ne sera possible. 

 

  INFORMATIONS 

 
► Les demandes doivent nous parvenir 30 jours francs au moins avant le 1er prélèvement. 

► A l’issue de votre période d’épargne, les Chèques-Vacances (épargne + bonification) seront envoyés directement 

à votre domicile en envoi sécurisé. 

► Vous recevrez votre épargne et notre bonification sous forme de Chèques-Vacances dans le courant de la 

première quinzaine du 9e mois. 

► Le FNASS vous adressera, à la fin de votre épargne, un échéancier pour la nouvelle période d’épargne, avec un 

arrêt de 4 mois. Vous pouvez réduire le délai de 4 mois à la condition exprès que vous ne perceviez pas deux fois 

une bonification d'épargne au cours d'une même année civile.  

► Pendant cette période vous aurez la possibilité (par courrier, mail ou Fax uniquement) : 

 de stopper votre épargne 

 de modifier son montant et / ou le compte bancaire ou postal (dans le dernier cas nous adresser une 

nouvelle autorisation de prélèvement) et un RIB ou RIP 

 de modifier la date de 1er prélèvement. 
 

 

  IMPORTANT 

 
► Les agents épargnants bénéficient automatiquement d’une bonification égale à une mensualité. 

► Pour bénéficier d’une deuxième mensualité les agents ne devront pas payer un impôt supérieur au montant 

indiqué dans notre publication annuelle. 

► L’impôt retenu sera celui exigible au 1er janvier de l’année de démarrage de l’épargne (1er prélèvement). 

► Impayés : en cas de deuxième incident de paiement - qui ne serait pas le fait du FNASS - l’épargne sera 

annulée, les prélèvements déjà effectués seront remboursés déduction faite des frais bancaires de rejet. 

TOUTE DEMANDE INCOMPLÈTE VOUS SERA RETOURNÉE 

 

 
VISA AUTORITÉ EMPLOYEUR VISA DEMANDEUR 

 
     Signature et cachet 

            
     Date   _____  /  _____  /  _____ 
 
     Signature 
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Liste des professionnels du tourisme et des loisirs 
acceptant le paiement en Chèques-Vacances sur www.ancv.com 



 

 
 
 

 
 

Code agent PASS Territorial 
(facultatif) 

 

 
 

        Codes                                                                 Clé 
 

Établisst        Guichet                N° de compte               RIB 
 

 |_|_|_|_|_|  |_|_|_|_|_|  |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|    |_|_| 

Nom et adresse postale de l'Établissement teneur du compte 
à débiter 

Je vous prie de bien vouloir faire prélever, en votre 
faveur, sur le compte dont le numéro est indiqué ci-
dessous, les mensualités dont je suis redevable envers 
le FNASS au titre de l'Épargne Chèques-Vacances. 
 
La présente demande est valable jusqu'à annulation de 
ma part à notifier en temps voulu au FNASS. 

Nom, prénom et adresse du débiteur 

 
Nom et prénom du titulaire 
 
Adresse 

Désignation de l'établissement teneur du compte à débiter 

 

Nom et adresse du créancier 

Date  ___  /  ____  /  ____ 

Signature 

Les prélèvements seront effectués aux dates indiquées sur chaque échéancier. 

Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les seules nécessités de la gestion et pourront donner lieu à 
exercice du droit individuel d'accès auprès du créancier à l'adresse ci-dessus, dans les conditions prévues par la délibération n°80 du 1/4/80 de la 
Commission Informatique et Libertés. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

___ _ _  

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT  -  J'autorise l'établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, 
si sa situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par le FNASS. 
En cas de litige sur un prélèvement je pourrai en faire suspendre l'exécution par simple demande à l'établissement 
teneur de mon compte. 

N° NATIONAL 
D'ÉMETTEUR 

 

248029 

  

Nom, prénom et adresse du débiteur 

Nom et adresse du créancier 

Signature 

Date  ____  /  ____  /  ____ 

Merci de nous renvoyer les deux parties de cet imprimé sans les 
séparer en y joignant obligatoirement un relevé d'identité bancaire 

(R.I.B.), postal (R.I.P.) ou de caisse d'épargne (R.I.C.E.) 

 

        Codes                                                                 Clé 
 

Établisst        Guichet                N° de compte               RIB 
 

 |_|_|_|_|_|  |_|_|_|_|_|  |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|    |_|_| 

Compte à débiter 

Compte à débiter 

FNASS 

66 boulevard de la Liberté 

59046 LILLE CÉDEX 

FNASS 

66 boulevard de la Liberté 
59046 LILLE CÉDEX 

 

 
 

DEMANDE DE PRÉLÈVEMENTS PERMANENTS 
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